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Recommandation CE, du 19 octobre 1994 
Concernant les aspects juridiques de l'e change de donne es informatise es (EDI) 

 
La commission des communaute s europe ennes, 
Vu le traite  instituant la Communaute  
europe enne, 
Conside rant (...) 
Recommande :  
 
1. que les acteurs e conomiques et les 
organisations ayant recours a l'EDI pour leurs 
activite s commerciales utilisent l'accord type 
europe en pour l'EDI. 
 
2. que les Etats membres facilitent l'utilisation de 
cet accord type europe en pour l'EDI et prennent 
les mesures les plus approprie es a cet effet. 
 
 

Fait a Bruxelles, le 19 octobre 1994. 
Par la Commission 

Martin BANGEMANN Membre de la 
Commission 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCORD TYPE EUROPE EN POUR L'EDI 
 
 

Dispositions juridiques 
 
 
Le pre sent »  Accord type europe en pour 
l'e change de donne es informatise es (EDI) è  est 
conclu entre: (...) 
et (...) 
ci-aprê s de signe s »  les parties è . 
 
 

Article 1 : Objet et champ d'application 
 
 
1.1. L'accord type europe en pour l'EDI, ci-aprê s 
de nomme  »  l'accord è , de termine les termes et 
conditions le gales qui s'appliquent, les parties 
effectuant des transactions par e change de 
donne es informatise es (EDI). 
 
1.2. L'accord se compose des dispositions 
juridiques ci-aprê s et sera comple te  par une 
annexe technique. 
 
1.3. Sauf accord contraire conclu entre les 
parties, les dispositions du pre sent accord n'ont 
pas pour objet de re glementer les obligations 
contractuelles re sultant des transactions 
effectue es par l'EDI. 
 
 

Article 2 : Definitions 
 
 
2.1. Aux fins du pre sent accord, les termes 
suivants seront de finis ainsi: 
 
2.2. "EDI" : L'e change de donne es informatise es 
est le transfert e lectronique, d'un ordinateur a un 
autre, de donne es commerciales et 
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administratives sous la forme d'un message EDI 
structure  conforme ment a une norme agre e e. 
 
2.3. "Message EDI" : Un message EDI est un 
ensemble de segments, structure s selon une 
norme agre e e, se pre sentant sous forme 
permettant une lecture par ordinateur et pouvant 
ˆtre traite s automatiquement et de maniê re 
univoque. 
 
2.4. "UN/EDIFACT" : Selon la de finition de la 
CEE/NU, les rêgles des Nations unies relatives 
a l'e change de donne es informatise es pour 
l'administration, le commerce et le transport 
(UN/EDIFACT), se composent d'un ensemble de 
normes, de re pertoires et de directives pour 
l'e change e lectronique de donne es structure es, 
en particulier celles concernant le commerce 
des biens et des services, entre systêmes 
informatiques inde pendants, approuve es a 
l'e chelon international. 
 
2.5. "Accuse  de re ception" : L'accuse  de 
re ception d'un message EDI est la proce dure 
par laquelle, lors de la re ception du message, la 
syntaxe et la se mantique sont ve rifie es et un 
accuse  de re ception correspondant est envoye  
par le destinataire. 
 
 
Article 3 : Validite et formation des contrats 

 
 
3.1. Les parties, entendant ˆtre juridiquement 
lie es par le pre sent accord, renoncent 
expresse ment au droit de contester la validite  
d'un contrat conclu par EDI conforme ment aux 
termes et conditions du pre sent accord du seul 
fait qu'il a e te  conclu par EDI. 
 
3.2. Chaque partie doit s'assurer que le contenu 
d'un message EDI envoye  ou rec u n'est pas 
incompatible avec la le gislation de son pays 
respectif, en vertu de laquelle le contenu du 
message pourrait ˆtre restreint, et doit prendre 
toutes les mesures ne cessaires pour informer, 
sans retard, l'autre partie d'une telle 
incompatibilite . 
 
3.3. Le moment et le lieu de la formation d'un 
contrat conclu par EDI sont ceux ou le message 
EDI d'acceptation de l'offre est rec u par le 
systême informatique de l'offrant. 

 
 

Article 4 : Admissibilite et valeur probante 
des messages EDI 

 
 
Dans la mesure ou les lois nationales 
applicables le permettent, les parties s'engagent 
par les pre sentes a accepter que, en cas de 
litige, les enregistrements des messages EDI 
qui ont e te  conserve s conforme ment aux 
dispositions du pre sent accord soient 
admissibles devant les tribunaux et feront 
preuve des faits qu'ils contiennent, a moins 
qu'une preuve contraire ne soit pre sente e. 
 
 
Article 5 : Traitement et accuse de reception 

des messages EDI 
 
 
5.1. Les messages EDI sont traite s aussitot 
aprê s reception, et, dans tous les cas, dans les 
de lais pre cise s dans l'annexe technique. 
 
5.2. Un accuse  de re ception n'est pas requis, 
sauf s'il est demande . Un accuse  de re ception 
peut ˆtre demande  en vertu d'une disposition 
spe cifique incluse dans l'annexe technique ou 
par demande expresse de l'expe diteur dans un 
message EDI. 
 
5.3. Lorsqu'un accuse  de re ception est requis, le 
destinataire du message EDI doit s'assurer que 
l'accuse  de re ception est envoye  dans un de lai 
de . . . [un] jour ouvrable a compter du moment 
de re ception du message dont il y a lieu 
d'accuser re ception, a moins qu'un autre de lai 
ne soit spe cifie  dans l'annexe technique. 
Un jour ouvrable signifie un jour autre que le 
samedi, le dimanche ou tout autre jour fe rie  
officiel au lieu de destination pre vu du message 
EDI. 
Un message EDI assorti d'une demande 
d'accuse  de re ception ne peut pas ˆtre exe cute  
par le destinataire du message avant que 
l'accuse  de re ception ne soit envoye . 
 
5.4. Si l'expe diteur ne recoit pas l'accuse  de 
re ception dans le de lai pre vu, il est en droit, 
sous re serve d'en aviser le destinataire, de 
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conside rer le message EDI comme nul et non 
avenu a compter de l'expiration dudit de lai, ou 
de lancer une proce dure de re cupe ration pre vue 
a l'annexe technique pour assurer la re ception 
effective de l'accuse  de re ception. 
Si la proce dure de re cupe ration e choue dans le 
de lai imparti, le message EDI est de finitivement 
conside re  comme nul et non avenu a compter 
de l'expiration dudit de lai, sous re serve que le 
destinataire en soit avise . 
 
 

Article 6 : Securite des messages EDI 
 
 
6.1. Les parties s'engagent a mettre en oeuvre 
et a maintenir des proce dures et des mesures 
de se curite  afin d'assurer la protection des 
messages EDI contre les risques d'accê s non 
autorise , de modification, de retard, de 
destruction ou de perte. 
 
6.2. Les proce dures et les mesures de se curite  
comprennent la ve rification de l'origine, la 
ve rification de l'inte grite , la non-re pudiation de 
l'origine et de la re ception et la confidentialite  
des messages EDI. 
Les proce dures et les mesures de se curite  
relatives a la ve rification de l'origine et a la 
ve rification de l'inte grite  permettant d'identifier 
l'expe diteur d'un message EDI et d'assurer 
qu'un message EDI rec u est complet et n'a pas 
e te  alte re  sont obligatoires, pour tout message 
EDI. Si ne cessaire, des proce dures et des 
mesures de se curite  supple mentaires peuvent 
ˆtre expresse ment spe cifie es dans l'annexe 
technique. 
 
6.3. Si les proce dures et mesures de se curite  
conduisent au rejet d'un message EDI ou a la 
de tection d'une erreur dans le message, le 
destinataire doit en informer l'expe diteur dans le 
de lai pre vu. 
Le destinataire d'un message EDI qui a e te  
refuse  ou qui contient une erreur ne peut donner 
suite au message sans autorisation de 
l'expe diteur. Lorsqu'un message refuse  ou 
errone  est retransmis par l'expe diteur, le 
message doit clairement indiquer qu'il s'agit d'un 
message corrige . 
 
 
 
 

Article 7 : Confidentialite et protection des 
donnees a caract� re personnel 

 

 
7.1. Les parties doivent s'assurer que les 
messages EDI contenant des informations 
confidentielles spe cifie es comme telles par 
l'expe diteur ou par accord mutuel entre les 
parties, restent confidentielles et ne sont pas 
divulge es ou retransmises a d'autres personnes 
non autorise es, ni utilise es a des fins autres que 
celles pre vues par les parties. 
Lorsqu'elle est autorise e, la transmission 
ulte rieure de telles informations est soumise au 
mˆme degre  de confidentialite . 
 
7.2. Les messages EDI sont re pute s ne pas 
contenir d'informations confidentielles dê s lors 
que ces informations appartiennent au domaine 
public. 
 
7.3. Les parties peuvent convenir d'utiliser une 
protection spe cifique pour certains messages, 
telle qu'une me thode de chiffrement dans la 
mesure ou la loi de leur pays respectif les y 
autorise. 
 
7.4. Si des messages EDI comportant des 
donne es a caractê re personnel sont envoye s ou 
rec us dans des pays ou aucune loi prote geant 
les donne es n'est en vigueur, et jusqu'a 
l'adoption d'une le gislation communautaire 
approprie e, chaque partie s'engage a respecter, 
en tant que norme minimale, les dispositions de 
la convention du Conseil de l'Europe sur la 
protection de l'individu concernant le traitement 
automatique des donne es a caractê re 
personnel. 
 
 

Article 8 : Enregistrement et conservation 
des messages EDI 

 

 
8.1. Chaque partie doit conserver tous les 
messages EDI e change s par les parties au 
cours d'une transaction commerciale dans un 
journal chronologique et complet qu'elles 
conservent, en prenant toutes les mesures de 
se curite  garantissant son inalte rabilite , 
conforme ment aux de lais et prescriptions de la 
le gilation nationale dont chaque partie relê ve et, 
en tout e tat de cause, pendant une pe riode 
minimale de . . . [trois] ans a compter de 
l'achê vement de la transaction. 
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8.2. Sauf dispositions contraires des lois 
nationales, les messages EDI doivent ˆtre 
conserve s dans le format de transmission par 
l'expe diteur, et dans le format de re ception par 
le destinataire. 
 
8.3. Les parties doivent s'assurer que les 
messages EDI conserve s dans des journaux 
e lectroniques ou informatiques sont facilement 
accessibles, peuvent ˆtre reproduits sous une 
forme lisible par l'homme et ˆtre imprime s si 
ne cessaire. Tout mate riel ne cessaire a cet effet 
doit ˆtre conserve . 
 
 
Article 9 : Specifications operationnelles de 

l'EDI 
 
 
9.1. Les parties s'engagent a mettre en oeuvre 
et entretenir l'environnement ope rationnel 
ne cessaire au fonctionnement de l'EDI 
conforme ment aux dispositions du pre sent 
accord, y compris, sans y ̂ tre limite . 
 
9.2. Equipement ope rationnel 
Les parties doivent fournir et assurer la 
maintenance du mate riel, des logiciels et des 
services ne cessaires pour transmettre, recevoir, 
traduire, enregistrer et conserver les messages 
EDI. 
 
9.3. Moyens de communication 
Les parties doivent convenir des moyens de 
communication a utiliser, y compris des 
protocoles de te le communications et, le cas 
e che ant, du choix de prestataires de service. 
 
9.4. Normes applicables aux messages EDI 
Tous les messages EDI seront transmis 
conforme ment aux normes, recommandations et 
proce dures UN/EDIFACT, approuve es par la 
commission e conomique pour l'Europe des 
Nations unies (CEE/NU - WP 4) et 
conforme ment aux normes europe nnes. 
 
9.5. Codes 
Les listes de codes d'e le ments de donne es 
auxquelles les messages EDI font re fe rence 

doivent inclure les listes de codes mises a jour 
de l'UN/EDIFACT, les listes de codes 
internationaux e tablies en tant que normes ISO 
internationales ainsi que les listes de codes de 
la CEE/NU ou qui ont fait l'objet d'une 
publication officielle. 
Si de telles listes de codes ne sont pas 
disponibles, il convient d'accorder la pre fe rence 
aux listes de codes publie es, mises a jour et 
garantissant la correspondance avec les autres 
systêmes de codage. 
 
 

Article 10 : Specifications et exigences 
techniques 

 
 
L'annexe technique doit comporter les 
spe cifications et exigences d'ordre technique, 
organisationnel et proce dural ne cessaires au 
fonctionnement de l'EDI conforme ment aux 
dispositions du pre sent accord, notamment en 
ce qui concerne: 
- les exigences ope rationnelles de l'EDI, vise es 
a l'article 9, y compris le mate riel ne cessaire au 
fonctionnement, les moyens de 
communications, les normes applicables aux 
messages EDI et les codes, 
- le traitement et l'accuse  de re ception des 
messages EDI, 
- la se curite  des messages EDI, 
- l'enregistrement et la conservation des 
messages EDI, 
- les de lais, 
- les proce dures applicables aux essais et aux 
ve rifications permettant d'e tablir et de controler 
l'ade quation des spe cifications et des exigences 
techniques. 
 
 

Article 11 : Responsabilite 
 
 
11.1. Aucune des parties a l'accord n'est 
responsable pour les dommages spe ciaux, 
indirects ou secondaires re sultant de la non-
exe cution des clauses du pre sent accord. 
 
11.2. Aucune des parties a l'accord n'est 
responsable des pertes ou dommages subis par 
l'autre partie en raison d'un retard ou d'une 
de faillance dans l'exe cution de l'une des clauses 
du pre sent accord, lorsque ce retard ou cette 
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de faillance est dî a un empˆchement 
inde pendant de la volonte  de la partie et qui ne 
pouvait raisonnablement pas ˆtre pre vu au 
moment de la signature de l'accord ou dont les 
conse quences ne pouvaient ˆtre e vite es ni 
maıtrise es. 
 
11.3. Si une partie engage un interme diaire pour 
la prestation de services tels que la 
transmission, l'enregistrement ou le traitement 
d'un message EDI, cette partie est responsable 
des dommages re sultant directement des actes, 
de faillances ou omissions de cet interme diaire 
dans la fourniture desdits services. 
 
11.4. Si une partie requiert qu'une autre partie 
recourre aux services d'un interme diaire pour 
effectuer la transmission, l'enregistrement ou le 
traitement d'un message EDI, c'est la partie qui 
a donne  l'instruction de recourir a de tels 
services qui est responsable envers l'autre 
partie des dommages re sultant directement des 
actes, de faillances ou omissions de cet 
interme diaire dans la fourniture desdits services. 
 
 

Article 12 : R� glement des litiges 
 
 
Option 1  
Clause compromissoire 
Tout litige re sultant de cet accord ou dont 
l'accord fait l'objet, y compris toute question 
relative a son existence, sa validite  ou son 
expiration, est soumis a l'arbitrage d'une [ou de 
trois] personne(s) agre e e(s) par les parties ou, 
faute de s'entendre sur ce choix, de signe e(s) 
par ................., conforme ment a et sous re serve 
des rêgles de proce dure de .................. 
 
Option 2  
Clause attributive de compe tence 
Tout litige re sultant de ce contrat ou dont le 
contrat fait l'objet est soumis aux tribunaux de 
.................., qui seuls ont compe tence a 
connaıtre de la cause. 
 
 
 
 
 

 
 
Sans pre judice de toute autre loi nationale 
impe rative qui pourrait s'appliquer aux parties en 
ce qui concerne l'enregistrement et la 
conservation des messages EDI ou la 
confidentialite  et la protection des donne es a 
caractê re personnel, l'accord est re gi par la loi 
de .......................  
 
 

Article 14 : Effet, modification, cessation et 
autonomie des dispositions 

 
 
14.1. Effet 
L'accord prend effet a la date de sa signature 
par les parties. 
 
14.2. Modification 
Le cas e che ant, les dispositions 
supple mentaires ou de remplacement modifiant 
le pre sent accord et approuve es par e crit par les 
parties sont conside re es comme partie 
inte grante de l'accord a compter de la date de 
signature de l'avenant. 
 
14.3. Cessation 
Il peut ˆtre mis fin au pre sent accord par 
chacune des parties moyennant un pre avis d'au 
moins . . . [un] mois, notifie  par lettre 
recommande e ou par tout autre moyen convenu 
entre les parties. Seules les transactions 
poste rieures a cette date seront affecte es par la 
cessation du pre sent accord. 
La cessation du pre sent accord, pour quelque 
raison que ce soit, n'affectera pas les droits et 
obligations des parties vise s aux articles 4, 6, 7 
et 8. 
 
14.4. Autonomie des dispositions 
La nullite  de tout ou partie d'un article du pre sent 
accord reste sans effet quant a la validite  des 
autres articles dudit accord. 
 
 

 


